
Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement de l’école Saint-François-d’Assise, tenue le 
mardi 26 novembre 2024, au 885, chemin du Roi, à 18h30.  
 
Présences: Madame Véronique Boivin 

Madame Amélie Robillard - Via Internet Team 
Madame Fanny Quessy 
Madame Sophie England 
Madame Mélissa Collin 
Madame Frédérique Cyr 
Madame Lison Mestokosho 
Madame Stéphanie Boudreau 
Monsieur Mario Cyr, directeur  

  
Absences:         
 
2.        VÉRIFICATION DE LA PROCÉDURE DE CONVOCATION – PRÉSENCES - QUORUM  

L’information a été publiée. 
 

2.1 VÉRIFICATION DE LA CONVOCATION 
« Le conseil d’établissement doit fixer le jour, l’heure et le lieu de ses séances et en informer  
les parents et les membres du personnel de l’école ». LIP art. 67-2 
  
Les parents ont été informés par courriel. 

 
2.2 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES  

Mesdames Lison Mestokosho, Amélie Robillard, Véronique Lemieux, Fanny Quessy, Sophie 
England, Mélissa Collin, Frédérique Cyr, Isabelle Houle, Stéphanie Boudreau et monsieur 
Mario Cyr.  
 
Tous les membres sont présents. 
 

2.3  VÉRIFICATION DU QUORUM 
« Le quorum aux séances du conseil d’établissement est la majorité de ses membres en poste, 
dont la moitié des représentants des parents. » LIP art. 61 

  
 Il y a quorum. 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
CE 10-24-25 IL EST PROPOSÉ par Sophie England et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour 
soit adopté tel que présenté avec l’ajout des points aux affaires nouvelles. 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la réunion 
2. Vérification de la procédure de convocation: Prise des présences et vérification du quorum 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
4.  Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion de la réunion du 22 octobre 2024 
5. Plan d’action pour contrer et traiter la violence 
6. Projet éducatif et plan de réussite 
7. L’école en activité 
8. Représentant du conseil d’établissement au comité local des mesures d’urgences 
9. Modification au calendrier des rencontres 
10. Affaires nouvelles   

10.1 Photos scolaires 
10.2 Inscription au service de garde scolaire 

11. Période de questions 
12. Levée de la réunion 

 
 4.   LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 22 OCTOBRE 2024 
 CE 11-24-25 IL EST PROPOSÉ par madame Isabelle Houle et résolu à l’unanimité que le 

procès-verbal de la réunion du 22 octobre 2024 soit adopté tel que rédigé. 
 
 

 



5. PLAN POUR CONTRER ET TRAITER LA VIOLENCE 
 

Monsieur Mario Cyr fait un résumé des évènement vécus à l’école en lien avec la reddition 
de compte à réaliser au ministère depuis le début de l’année scolaire. Il dépose un document 
qui présente des définitions.  Les membres sont satisfaits des informations reçues. 

 
6. PROJET ÉDUCATIF ET PLAN DE RÉUSSITE 
          
             Monsieur Mario Cyr informe les membres du CÉ des enjeux prioritaires d’ici la fin décembre  
             et pour le retour en janvier. 
  
7. L’ÉCOLE EN ACTIVITÉ   

             Monsieur Mario Cyr fait un retour sur l’activité au complexe aquatique et la partie de basket-                             
             ball des jeunes à Havre-Saint-Pierre. Il informe aussi les membres de la planification de la  
             fête de Noël et de l’activité quills de service de garde. 
  

 Le conseil d’élève organisera le 6 décembre, la journée inversée. 
  

8. REPRÉSENTANT DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT AU COMITÉ LOCAL DES MESURES                                           
             D’URGENCE 
             

Il faut nommer un représentant du conseil d’établissement au comité local. Le représentant 
peut-être un parent ou un membre du personnel. 

 
CE 12-24-25 IL EST PROPOSÉ par madame Sophie England de nommer madame Fanny 
Quessy représentante du conseil d’établissement au comité local. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité. 
 
La première rencontre aura lieu le 2 décembre 2024 à 15h30. 

 

9.    MODIFICATION DU CALENDRIER DES RENCONTRES 
Nous vous proposons de modifier le moment des deux dernières rencontres étant donné 
qu’ils sont au même moment que les rencontres du comité EHDAA du centre de services. 
 
Dates prévues étaient le 8 avril et le 10 juin. 
Les nouvelles dates sont : 1er avril et 27 mai 2025 
 
CE 13-24-25 IL EST PROPOSÉ PAR  madame Fanny Quessy et résolu unaniment que les deux 
dernières rencontres soient le 1er avril et le 27 mai 2025 à 18h30. 

 

10. AFFAIRES NOUVELLES 

10.1 photos scolaires: Nous aimerions recevoir les formats imprimés. Est-ce qu’il est possible 
de regarder d’autres options? Commentaire: C’était moins cher cette année et il serait 
difficile de trouver une autre option pour l’instant. 

10.2 Inscription au service de garde scolaire: Pour quoi il n’y a pas le formulaire numérique? 
Est-ce qu’il pourrait y avoir une signature numérique? Est ce qu’il pourrait y avoir les deux 
options? Est-ce qu’il est possible de réimprimer les mêmes informations? 

  Vérifier les aspects légaux. 
 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Madame Fanny Quessy se questionne sur la questionne sur la ressource dans le transport du 
secteur Ouest. Monsieur Mario Cyr confirme que le service sera maintenu jusqu’à la dernière. 
Madame Robillard se questionne sur la durée du mandat de la direction d’école par intérim. 
Monsieur Cyr mentionne que la date prévue est le 31 janvier. Il rassure les membres que le 
centre de services va s’assurer d’avoir une direction que ce soit monsieur Mario Cyr ou une 
autre personne à cette date. 

  
12. LEVÉE DE LA RÉUNION 

Madame Fanny Quessy propose la levée de l’assemblée à 19h20. 
 
 
 

                                        ___                  
Lison Mestokosho, présidente                Mario Cyr, directeur 


